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Pour Mémoire.
Le Conseil Européen de la Recherche attribue deux types de bourses :


- les Allocations de départ (Starting grants), pour d’excellents jeunes chercheurs, quelle que soit leur nationalité, installés ou s’installant dans un Pays-Membres de l’UE ou dans un pays associé. 

- les bourses pour excellents chercheurs confirmés (Advanced grants)

Les conditions de base d’attributions sont décrites dans la note  2000-7 du 27 février 2007. 

(Cf site Web du CNISF : www.cnisf.org) 

Références de l’appel à propositions

L’appel ERC-2010-StG est lancé le 30 juillet 2010, avec clôture le 28 octobre 2009.
Il est ouvert à tous les sujets du 7è PCRD (Attention aux principes éthiques de la recherche).  
Il comporte 3 volets dont un seul, ERC-2010-StG_20091028 est ouvert aux Sciences physiques et à l’Ingénierie. Les autres domaines concernent les Sciences de la vie, les Sciences sociales et humaines, tandis qu’un domaine Interdisciplinaire est également ouvert. 
Ce volet reçoit un budget d’environ 206 M€. 
Le détail de cet appel à proposition se trouve dans les documents  (en particulier le Programme de Travail) figurant à l’adresse suivante :

http://cordis.europa.eu/fp7/dc/index.cfm?fuseaction=UserSite.IdeasDetailsCallPage&call_id=284 

Conditions de dépôt de la proposition
La bourse soutient des projets d’équipes individuelle dirigées par le «Principal Investigator/ PI provenant de n’importe quel pays. 
L’établissement (« legal entity »)  qui engage et reçoit le PI,  pour une durée au moins égale  à celle de la recherche, est battributaire de la bourse ERC. 
Le montant d’une bourse peut atteindre 2 M€ pour une durée maximale de 5 ans, mais la recherche doit être engagée  dans les 6 mois suivant l’acceptation du projet.
Une proposition pour l’obtention d’une bourse doit comporter :


- la description du potentiel scientifique du leader

- le description du contenu scientifique de la proposition (niveau de rupture de la recherche, méthodologie, impact potentiel, etc.)
- l’environnement de la recherche.

La proposition est présentée par le PI, proposition complète soumise à une procédure d’évaluation en deux temps (Procédure assez complexe). Elle doit impliquer au moins une « entité légale » située dans un Pays-Membre ou dans un pays associé. Elle peut également être une Organisation internationale d’intérêt européen (CERN, etc..) ou l’un des établissements du Centre Commun de Recherche de la Commission. 

Critères d’évaluation.

L’évaluation se base essentiellement sur  des critères d’excellence, et elle se rapporte aux deux éléments suivants :


- le « Principal Investigator ».

Qualification pour la conduite du projet, capacité créative, etc.

- le projet de recherche :

- rupture en matière de recherche (défi placé aux frontières de la connaissance, ambition des objectifs,  dépassement de l’état des connaissances, conception et organisation de l’activité),
- impact de la recherche (ouverture de nouveaux horizons, repoussement des frontières de la recherche en Europe),
- méthodologie (faisabilité de l’approche scientifique, adaptation de la méthodologie au projet, etc.),
- environnement de la recherche (apport de l’environnement scientifique et intellectuel de l’entité légale, contribution d’autres entités) 

Une grille de notation spécifique à cet appel à propositions est utilisée pour l’évaluation.
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au niveau européen
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